
KIT PRATIQUE
pour rallumer les étoiles

8ème édition

Samedi 08 octobre 2016



SOMMAIRE

1. S’informer

2. Participer au Jour de la Nuit 2016

3. En panne d’idées lumineuses ?

4. Pour aller plus loin

5. Communication et Diffusion

6. Partenaires

7. Contacts



Le Jour de la Nuit, qu’est-ce que c’est ?

S’informer1. 

Depuis 8 ans, l’événement rassemble une multitude 
d’acteurs (collectivités locales, associations, gestion-

naires d’espaces naturels et citoyens) qui organisent des 
manifestations et animations dans les territoires, pour 
sensibiliser le grand public et les collectivités territoria-
les aux conséquences de la pollution lumineuse. L’année 
dernière, le Jour de la Nuit a été réalisé en partenariat avec 
un collectif de 23 structures, et plus de 500 manifestations 
ont été organisées en France grâce à la mobilisation de plus 
de 350 collectivités et plus de 140 organisations. 

Le Jour de la Nuit, c’est donc une façon de (re)découvrir 
la biodiversité nocturne et de retrouver le plaisir d’obser-
ver le ciel étoilé, tout en interpellant les collectivités et les 
citoyens pour attirer l’attention sur les conséquences de 
la pollution lumineuse. En rejoignant cette grande action 
festive et participative, les différents acteurs s’impliquent 
dans une grande marche vers la préservation de l’environ-
nement, de la nuit et de la biodiversité tout en luttant contre 
le gaspillage énergétique.

Depuis sa première édition en 2009, le Jour de la Nuit a pu 
impulser des réflexions locales et voir des conséquences 
positives et durables dans les territoires. Plusieurs com-
munes participantes ont ainsi engagé des diagnostics de leur 
éclairage public, leur permettant de mettre en place des ac-
tions concrètes pour réaliser des économies d’énergie et de 
communiquer auprès d’un public de plus en plus sensibilisé.

Ouvert à toutes et tous, le Jour de la Nuit est une manifestation nationale de sensibilisa-
tion à la pollution lumineuse, à la protection de la biodiversité nocturne et du ciel étoilé, 
coordonnée par l’association Agir pour l’Environnement. 

Vous aussi proposez une 
manifestation et inscrivez-
vous à cette 8ème édition du 

Jour de la Nuit !

Soirée contes à Mirabeau (04)

Obs BSA Fontaines-en-Sologne © Christophe Martin-Brisset



La pollution lumineuse, qu’est-ce-que c’est ? 

Un tiers de la population mondiale ne voit plus la 
Voie Lactée. La nuit est en effet confrontée à la 

montée d’une pollution lumineuse issue d’une généra-
lisation et d’une mauvaise utilisation de l’éclairage pu-
blic. La France compte aujourd’hui 11 millions de points 
lumineux publics dont 40% concernent des infrastruc-
tures vieillissantes de plus de 20 ans estimées obso-
lètes. Les nombreux magasins et enseignes qui restent 
allumés tard dans la nuit, les publicités lumineuses, 
l’utilisation d’éclairages vétustes et énergivores, ren-
voyant la lumière vers le ciel et souvent inadaptés aux 
besoins réels des citoyens, participent à l’augmenta-
tion de cette pollution. Il est donc important de tendre 

vers un éclairage public durable qui respecte la biodi-
versité et l’environnement, réponde aux attentes de la 
population et intègre les enjeux énergétiques. 

Les collectivités sont des actrices majeures dans la prise 
en compte de ces problématiques. En effet, à travers des 
actions de sensibilisation auprès des citoyens et la mise 
en place de mesures de réduction des impacts, les déci-
deurs politiques locaux peuvent agir concrètement pour 
la préservation de l’environnement nocturne à travers 
une utilisation raisonnée de l’éclairage artificiel.

La pollution lumineuse 
en quelques chiffres

→ 40 % des luminaires en service ont plus 
de 20 ans

→ La France compte plus de 11 millions de 
points lumineux publics (lampadaires, 
spots, projecteurs, etc.) et plus de 3.5 mil-
lions d’enseignes lumineuses

→ L’éclairage public représente 37 % de la 
facture d’électricité des communes

→ La durée d’éclairage nocturne moyenne 
en France est de 4100 heures/an

→ L’éclairage artificiel est la seconde source 
de mortalité des insectes due aux activités 
humaines après l’utilisation de pesticides

On parle de pollution lumineuse pour désigner les conséquences néfastes 
d’un éclairage artificiel excessif à la fois sur les écosystèmes et l’Homme.

Pollution lumineuse en Europe. 
À gauche, la situation en 2016. 
À droite, prédiction dans quelques 
années, après la transition aux 
ampoules LED. 
(source : Science Advances)



Les règlementations actuelles concernant la lutte contre la pollution lumineuse

Au niveau international : 
Les engagements internationaux pris lors de la COP21 en décembre 2015 impliquent 
une transcription des objectifs de réduction des consommations d'énergie au sein des 
outils de planification territoriale. L'application mais aussi l'anticipation de la législa-
tion est donc l'une des priorités des décideurs politiques locaux qui doivent mettre en 
place une approche globale et transversale des enjeux énergétiques. De nombreux 
pays luttent déjà contre la pollution lumineuse, phénomène qui concerne de nombreux 
territoires, avec des associations engagées qui sensibilisent et alertent sur les dangers 
du sur-éclairage.

Au niveau européen : 
En 2010, le Conseil de l’Europe a publié une résolution à visée incitative concernant la 
pollution sonore et lumineuse dans laquelle il dénonce les effets néfastes sur la biodi-
versité, la santé et la consommation d’énergie. Depuis, l’Union Européenne a instauré 
des réglementations et des normes pour amener les États à légiférer sur la question. 
Ainsi en avril 2015, elle a interdit à la vente les lampes à vapeur de mercure haute 
pression très énergivores et encore présentes dans les villes et les villages. Certains 
pays ont instauré des mesures spécifiques pour diminuer la pollution lumineuse bien 
longtemps avant ces avancées législatives : la République tchèque a été la première, en 
2002, à légiférer contre les nuisances lumineuses. 

Au niveau français : 
La prise en compte de la pollution lumineuse et d’une nécessaire protection du ciel 
et de l’environnement est relativement récente en France. Deux décrets et un ar-
rêté ont amorcé une règlementation de l’éclairage artificiel à la suite du Grenelle de 
l’Environnement de 2009.

→Décret du 13 Juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation des nuisances lumin-
euses.  Il précise quelles installations sont concernées, différencie les règlementations 
selon des zones spécifiques et définit les responsabilités pour les ministres et préfets 
dans le cadre d’extinctions. 

→Décret du 30 Janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré-
enseignes.  Il précise quelles agglomérations sont concernées par l’interdiction et/ou 
les restrictions des publicités lumineuses.  Depuis, celles-ci sont interdites dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants et sont soumises à des restrictions de 
taille et de localisation dans les plus grandes agglomérations.

→L’arrêté du 25 janvier 2013, contraint l’extinction des éclairages émis vers l’extérieur 
des bâtiments non résidentiels en fonction de l’horaire et de l’activité (cf. schéma)

Les responsabilités et obligations du maire et de la commune :

L’éclairage public des communes n’est pas obligatoire (voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation, parkings, équipements sportifs, patrimoine bâti, parcs 
et jardins). Il appartient au maire de décider quel espace doit recevoir un éclairage 
artificiel ou non, selon les usages et règles de l’article en vigueur : l’éclairage doit 
être adapté.
La gestion de l’éclairage public relève de la compétence du maire. Si un éclairage 
prévu est en panne la responsabilité du maire peut être engagée et la commune 
poursuivie en cas d’accidents. En revanche si l’éclairage est éteint suivant une 
plage horaire d’extinction décidée en amont, alors il n’y a pas de faute.  

→Retrouvez plus d’informations sur le site du Ministère de l’environnement, de 
l’énergie et de la mer ainsi que les actions de l’État en cliquant ici

http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-action-de-l-Etat%2C13457.html


Source : Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie

REJOIGNEZ-NOUS 
SAMEDI 8 OCTOBRE POUR 

FÊTER LA NUIT NOIRE !

Des centaines d’évènements partout en France : 
extinction de l’éclairage public, sorties natures, 

observations des étoiles, conférences et ciné-débats...



Qui peut participer : 

Quelles manifestations organiser ?

Participer au Jour de la Nuit
Cette année la 8ème édition du Jour de la Nuit souhaite mettre en valeur les initiatives et pratiques locales en faveur de la réduction de la 
pollution lumineuse. Suite aux engagements issus de la COP21 et aux orientations de la loi transition énergétique pour la croissance verte, 
il est nécessaire d’impulser la mise en œuvre d’une approche globale de l’impact de l’éclairage artificiel dans les réflexions de réduction de 
consommation énergétique.

Toutes les structures souhaitant participer sont les bienvenues et peuvent organiser en autonomie leur événement. 
Chaque année, le Jour de la Nuit réunit des collectivités locales, des mairies, des associations, des clubs d’astronomies, des parcs naturels… 

→Des extinctions symboliques de l’éclairage public dans les villes:
 
L’année dernière, 356 collectivités ont participé au Jour de la Nuit en organisant une extinction de l’éclairage public et/ou des monu-
ments à l’occasion de l’événement. 

• Le Maire doit publier un arrêté municipal mentionnant les lieux et horaires d’éclairage (ou d’extinction si ponctuelle). L’arrêté est 
affiché et publié au bulletin municipal.

• Une délibération du conseil municipal pour une extinction ponctuelle n’est pas obligatoire, mais elle est conseillée car la délibération 
par le Conseil sur les plages horaires d’extinction de l’éclairage permet une meilleure protection juridique. 

• Le Maire doit s’assurer que la sécurisation est malgré tout assurée : information, signalisation par matériel réfléchissant… 

→Le plus important est que la commune informe ses usagers !

2. 

COMMENT FAIRE ?



Quelles manifestations organiser ?Comment participer ? 

1. Allez sur notre site Internet : www.jourdelanuit.fr
2. Remplissez le formulaire correspondant à votre évènement : extinction et/ou animation
3. Signez la Charte du Jour de la Nuit et validez votre inscription

Vous avez décidé de participer à la huitième édition du Jour de la Nuit, comment 
cela se passe-t-il ?

S’INSCRIRE, UNE SIMPLE FORMALITÉ

J’ORGANISE UNE EXTINCTION J’ORGANISE UNE ANIMATION

Une fois votre évènement enregistré, celui-ci sera géo-référencé sur notre carte interactive qui illustre 
l’ensemble des manifestations programmées en France pour cette édition. Les inscriptions sont ouvertes 
à partir du 21 juin 2016 et seront closes la veille de l’événement. Pour rappel, cette année le Jour de la Nuit 
aura lieu le Samedi 08 octobre 2016 !

→Des animations grand public : 

Sortie nocturnes, balades nature, observations 
astronomiques, expositions, conférences, ciné-
débat… chaque participant peut organiser le type 
d’évènement qu’il souhaite afin de sensibiliser et de 
mobiliser largement le grand public.

→Pour s’inspirer, retrouvez la rubrique « En panne d’idées 
lumineuses ? ».

À la recherche des insectes à Changé (72)

www.jourdelanuit.fr
https://fr.surveymonkey.com/r/DQQH9BP
https://fr.surveymonkey.com/r/JJ8XFG6


En panne d’idées lumineuses ?3. 
Comme chaque année, la place aux animations est toujours ouverte aux idées de chacun. Le collectif des organisateurs du Jour de la Nuit 
vous propose des outils pour vous aider à la création et/ou à l’animation de votre événement.

INSCRIVEZ-VOUS À LA NEWSLETTER DU JOUR DE LA NUIT :

DÉCOUVREZ LES OUTILS PÉDAGOGIQUES À VOTRE DISPOSITION :

En vous inscrivant à la newsletter sur www.jourdelanuit.fr vous recevrez des informations sur l’actualité de l’événement, les avancées législatives, les initiatives et alterna-
tives possibles, mais également des éléments pouvant vous inspirer pour l’organisation de votre soirée.

→ Des livrets pédagogiques à distribuer et diffuser auprès de vos amis, collègues, élèves, etc. pour stimuler les échanges et la réflexion:

• « Pollution lumineuse et idées reçues : 10 réponses pour s’éclairer sur le sujet », réalisé par Agir pour l’Environnement
• « Les chauves-souris, des mammifères fascinants à protéger », réalisé par la SFEPM

→ Des documentaires vidéo sur la thématique de la pollution lumineuse :

• Pour en savoir plus ou à utiliser en éventuel support d’un ciné débat, visionnez le documentaire d’Arte « Le défi de la pollution lumineuse », 52min. Synopsis : « La pol-
lution lumineuse de plus en plus prégnante a des conséquences néfastes sur les hommes et les animaux. Comment réduire cette pollution et gaspiller moins d’énergie, 
tout en améliorant notre confort de vie et celui des animaux qui nous entourent ? Comment concevoir la lumière du futur, intelligente et durable ? »
• Pour sensibiliser dès le plus jeune âge :  Web-série d’éducation à la maîtrise de l’énergie Les énergivores. « Les allumés » est un documentaire animé de 2 minutes qui 
sensibilise sur les économies d’énergie possibles dans l’éclairage public. Disponible sur http://www.energivores.tv/videos/les-allumes

→ Des expositions :  

• Exposition Songe d’une nuit étoilée (production AFA) – 14 panneaux posters de 70 X100 cm  + deux livrets pédagogiques produits autour de l’exposition. Cette exposition 
propose de revenir sur la réalité qu’est le ciel étoilé et les bouleversements qu’il connait depuis ces dernières années.
• Exposition trop d’éclairage artificiel la nuit : Une exposition itinérante en 6 panneaux, mise à disposition des communes et associations qui le souhaitent (contactez la 
FRAPNA de votre département).

www.jourdelanuit.fr
http://www.sfepm.org/pdf/plaquettegp.pdf
https://www.youtube.com/watch%3Fv%3DplJlfYjNB4s
http://www.energivores.tv/videos/les-allumes/
mailto:http://www.energivores.tv/videos/les-allumes?subject=
https://www.afastronomie.fr/songe-d-une-nuit-etoilee-les-panneaux
http://www.frapna-38.org/index.php/thematiques/pollution-lumineuse.html


→Des animations :

• Nature en famille : retrouvez toutes les infos pour découvrir la nature en famille avec la Fédération Connaître et Protéger la Nature. La fiche d’activité 
« Même pas peur de la nature la nuit ! » vous propose de partir à la découverte de l’obscurité et de ses richesses. Cette fiche est rédigée de façon péda-
gogique afin qu’elle puisse toucher l’ensemble du public, les petits comme les grands.

•L’enquête Insectes et Ciel étoilé, proposée par l’association Noé et réalisée en coordination avec l’Afa et le Muséum national d’Histoire naturelle. Elle pro-
pose à tous, petits et grands, d’aider les chercheurs à mieux comprendre l’impact de l’éclairage artificiel sur la biodiversité. Un guide Observateur complet, 
de 55 pages, est disponible gratuitement pour organiser au mieux son enquête.

→Des exemples d’animations des années précédentes : 

• Sortie nature
Une balade nocturne pour observer la 
faune, découvrir les bruits des animaux : 
oiseaux, insectes, amphibiens, ou observer 
le va et vient permanent et tenter de recon-
naître les animaux que nous connaissons 
bien : lapins, biches, sangliers, renards, 
chauve-souris !

• Soirée contes
Et pourquoi ne pas nouer un partenariat 
avec les troupes de théâtre pour des ani-
mations encore plus réussies ? 

• Ou toute autre initiative...
Vous pouvez choisir d’organiser des ex-
positions, des conférences, des anima-
tions extérieures en tout genre sur le 
thème de la nuit.

Soirée « bat-box » : Écoute des sons des chauves-
souris en Martinique

Balade nocturne à Lerouville (55)

Soirée contes sous une tente touareg à Besançon (25)

mailto:https://www.nature-en-famille.org/les-fiches/meme-pas-peur-de-la-nature-la-nuit?subject=
http://www.fcpn.org/activites_nature/fiches-famille-nature-cpn/actu/juin2016
http://vigienature.mnhn.fr/insectes-et-ciel-etoile


• La Charte de l’ANPCEN  : L’ANPCEN propose une charte 
d’engagements aux élus qui souhaitent améliorer l’éclairage 
extérieur, le rendre plus durable et diminuer les nuisances 
lumineuses émises par la commune. Vous pouvez ainsi bé-
néficier des outils et conseils de l’ANPCEN, qui a acquis une 
expertise de plus de 15 ans à partir notamment d’une con-
naissance de terrain des questions liées à l’éclairage. 

• Le Concours Villes et Villages Étoilés : Le Concours Villes et 
Villages Etoilés, proposé par l’ANPCEN. Ce concours permet 
notamment aux équipes municipales de prendre la mesure 
des enjeux de leur éclairage extérieur et d’être accompag-
nées au mieux surtout si elles ont l’intention de modifier les 

usages ou rénover très prochainement une partie de leur éclairage.  En 2015, ce 
sont 202 communes qui ont été labellisées. La prochaine édition aura lieu en 2017, 
mais vous pouvez dès à présent contacter l’ANPCEN pour recevoir toutes les infor-
mations utiles à la préparation à concours@villesetvillagesetoiles.fr. 

•L’OPEPA : outil de prédiagnostic de l’éclairage public par l’ADEME, permettant aux 
collectivités d’estimer les économies énergétiques et financières réalisables à trav-
ers des mesures de rénovation.

Pour aller plus loin4. 
Si vous souhaitez vous informer davantage sur la pollution lumineuse : 

Si vous souhaitez entamer une réflexion de rénovation de votre 
parc d’Éclairage Public : 

→ Le guide de la FRAPNA « Éclairage public : des clés pour un éclairage juste, éco-
nome des ressources et respectueux de la vie sur terre » Ce guide apporte des 
informations et des outils pratiques, notamment pour les maires qui veulent un éclai-
rage respectueux de l’environnement (conseils pour le choix du matériel, conseils 
juridiques et propositions d’outils d’accompagnement auprès de la population). 

→ Les fiches du CLER : 12 fiches thématiques élaborées par le CLER pour un éclai-
rage public à moindre coût.

→ Une cartographie originale de la pollution lumineuse en France en 2015 réalisée 
par l’ANPCEN.

→ L’étude « Éclairage du 21ème siècle et biodiversité » autour des impacts de la lu-
mière sur les espèces, milieux et continuités écologiques aquatiques, assortie de 
recommandations et de pistes très concrètes pour que tous les acteurs progres-
sent. Publiée en 2015 et réalisée par la Mission Economie de la Biodiversité (MEB) et 
l’ANPCEN.

• La Charte de Noé : L’association Noé a mis en place un outil à 
destination des maires voulant s’engager durablement aux pro-
blématiques de l’éclairage public dans un contexte de transition 
énergétique. En signant la charte de l’éclairage public durable 
de Noé, les collectivités s’engagent à initier une démarche re-
sponsable par le développement de bonnes pratiques en matière 
d’éclairage public adaptées aux besoins de votre collectivité.

http://www.anpcen.fr/index.php5%3Fid_rub%3D96%26id_ss_rub%3D115
http://www.anpcen.fr/index.php5%3Fid_rub%3D19
concours%40villesetvillagesetoiles.fr
http://opepa.ademe.fr/outil-de-prediagnostic
http://www.frapna-38.org/index.php/thematiques/pollution-lumineuse/outil-eclairage-public.html
mailto:http://www.cler.org/12-L-eclairage-public-a-moindre?subject=
http://www.anpcen.fr/index.php5%3Fid_rub%3D96%26id_ss_rub%3D120
http://www.anpcen.fr/index.php5%3Fid_rub%3D%26id_ss_rub%3D127%26id_actudetail%3D120
http://noe.org/restaurer/programme/les-nuits-de-noe/outils/
http://www.noe.org/Restaurer/Nuits-Noe/questionnaire-inscription-charte-eclairage-durable.pdf


Communication et diffusion5. 
Plusieurs outils de communication et de diffusion sont à votre disposition pour assurer la réussite de votre événement :  

→ L’affiche Jour de la Nuit 2016 est disponible 
en libre téléchargement sur notre site Internet

→ Le Flyer Jour de la Nuit 2016 : Pour diffuser autour 
de vous et mobiliser les acteurs de votre région.

IL EST GRAND TEMPS 

DE RALLUMER
LES ÉTOILES * 
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 Fêtez la nuit noire !
 Manifestation nationale de sensibilisation à la pollution lumineuse
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Des centaines d’événements partout en France : Extinction de l’éclairage public ; 
Conférence, ciné-débat, exposition ; Sortie nature, balade nocturne ; Observation des étoiles ....

 www.jourdelanuit.fr

*

L’AFFICHE LE FLYER

Pour recevoir un kit contenant 

2 affiches et 10 flyers, envoyer un 

mail à contact@jourdelanuit.fr

contact%40jourdelanuit.fr


→ Un communiqué de presse type est à votre 
disposition afin d’informer les médias locaux de 
l’organisation de votre événement (type d’animation, 
heure et lieu du rendez-vous).

→ Un article type - appel à projet, à inclure dans votre 
bulletin municipal, met en avant votre engagement au 
Jour de la Nuit, tout en incitant les associations et les 
habitants de votre commune à organiser des anima-
tions le jour de l’événement.

→ Une Lettre type pour solliciter votre commune si 
elle n’est toujours pas inscrite afin qu’elle soutienne 
votre action en programmant une extinction de la voie 
publique et/ou des monuments.

Diffusez, rassemblez et participez ! 
Tous ces outils sont téléchargeables gratuitement sur www.jourdelanuit.fr

N’hésitez pas à entrer en contact avec les associations et collectivités de votre territoire 
pour monter des animations et mutualiser vos outils

→ Les logos de la Huitième édition : Vous pouvez 
également illustrer votre participation en utilisant les 
logos du Jour de la Nuit mis à la disposition des par-
ticipants sur notre site Internet.

→ Rejoignez-nous sur Facebook et Twitter pour suiv-
re en avant-première les avancées de l’organisation 
de cette édition et également recevoir des informa-
tions sur l’actualité liée à la pollution lumineuse. 

LES LOGOS LES OUTILS LES RÉSEAUX SOCIAUX

www.jourdelanuit.fr
https://www.facebook.com/jourdelanuit
https://twitter.com/JourdelaNuit


Les partenaires6. 
Cette 8ème édition du Jour de la Nuit réunit 25 partenaires : associations de protection de l’environnement, associations d’éducation populaire, 
associations de collectivités locales, gestionnaires d’espaces naturels, structures institutionnelles… Ensemble, ces partenaires mobilisent les 
acteurs locaux pour une manifestation réussie sur l’ensemble du territoire.

Agir pour l’environnement

http://www.cpie.fr

https://www.afastronomie.fr http://congres.amf.asso.fr http://www.anpcen.fr http://www.cler.org http://www.reseau-cen.org

http://www.fcpn.org http://www.ecomaires.com http://www.enercoop.fr http://www.fetedelascience.fr/ http://www.francas.asso.fr

http://www.frapna.org http://www.laligue.org http://www.developpement-durable.gouv.fr http://www.natureparif.fr http://www.negawatt.org/association.html http://noe.org

http://www.parcs-naturels-regionaux.fr http://www.plan-actions-chiropteres.fr http://antipub.org  http://rac-f.org http://reseauecoleetnature.org http://www.reserves-naturelles.org https://www.sfepm.org

http://www.cpie.fr/
https://www.afastronomie.fr/
http://congres.amf.asso.fr/
%20http://www.anpcen.fr/
http://www.cler.org
http://www.fcpn.org
http://www.ecomaires.com
http://www.enercoop.fr
http://www.francas.asso.fr/
http://www.laligue.org
%20http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.natureparif.fr
http://www.negawatt.org/association.html
http://noe.org
http://www.parcs-naturels-regionaux.fr/
http://antipub.org/
%20http://rac-f.org
http://reseauecoleetnature.org
http://www.reserves-naturelles.org
https://www.sfepm.org


Contacts7. 
Agir pour l’Environnement, 
coordinatrice du Jour de la Nuit :
2, rue du Nord – 75018 Paris

Tél. : 01 40 31 02 37

contact@agirpourlenvironnement.org

Inscriptions, animation de réseau :
Emilie Le Goff

Chargée de mission pour le Jour de la Nuit

Tél : 09 72 54 05 46

contact@jourdelanuit.fr

Coordination, presse :
Mickaël Huet

Coordinateur du Jour de la Nuit

Tél : 01 40 31 02 37

mhuet@jourdelanuit.fr
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Il est grand temps de rallumer les étoiles
Guillaume Apollinaire
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